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Le Département politique  
au Secrétaire général de la Société des Nations, E. D rum m ond

Copie
L. Le trafic de l’opium Berne, 31 mars 1922

Sous ce pli, nous avons l’honneur de vous rem ettre 3 exemplaires de la réponse 
des A utorités fédérales compétentes au questionnaire que vous avez envoyé, au 
mois de juin 1921 ^ aux Etats Membres de la Société des Nations concernant un 
certain nom bre de renseignements à fournir à l’intention de la Commission 
consultative du trafic de l’opium.

En vous faisant parvenir ces quelques données, nous saisissons l’occasion qui 
nous est offerte pour attirer votre attention sur les conditions particulières dans 
lesquelles, par suite de la constitution politique fédéraliste de la Confédération, 
une enquête du genre de celle qui a été entreprise, à l’instigation de la Commission 
consultative du trafic de l’opium, se fait en Suisse et sur les délais considérables 
que ces conditions entraînent. La réglementation du trafic des drogues visées par 
la Convention internationale de l’opium de 1912 relève, en effet, en Suisse, 
encore exclusivement des A utorités cantonales. De plus, les A utorités fédérales 
se sont vues dans l’obligation, désireuses de répondre aux questions relatives aux 
besoins légitimes de la Suisse en opium, en morphine, en cocaine, etc., d ’entre
prendre une enquête auprès d ’un très grand nom bre de pharmacies, d ’hôpitaux et 
de fabriques, procédure qui a nécessité beaucoup de temps.

Nous vous signalons également que, la Convention internationale de l’opium 
de 1912 n ’ayant pas encore été soumise à l’approbation des Chambres fédérales, 
les moyens nous font actuellem ent défaut pour obtenir des statistiques exactes et 
complètes.

Vous voudrez bien nous perm ettre de relever aussi le point suivant.
Par lettre N° 12 /13672 /13046  du 6 juillet dernier2, vous nous avez signalé que 

la Suisse n ’avait pas signé le Protocole de clôture de la 3ème Conférence internatio
nale de La Haye de 1914. Les documents officiels que le Secrétariat Général a 
publiés depuis lors au sujet de l’opium font tous mention du même fait. Nous 
avons particulièrem ent en vue le point N° III/6  de la résolution, en date du 30 sep
tem bre 1921, de la 2ème Assemblée de la Société des Nations. Les recherches que 
nous n ’avons pas m anqué d ’entreprendre immédiatement à ce sujet nous m ettent 
en mesure de porter à votre connaissance — ce renseignement pourra vous être

1. N on reproduit.
2. Dans cette lettre, le Secrétaire général adjoint de la SdN ., Jean M onnet, écrivait en conclusion: 
/ . . . /C om m e la Suisse est M embre de la Société et n ’a pas ratifié la Convention Internationale de 
l’Opium  et n ’a pas signé le protocole de clôture de la troisième Conférence, j ’ai l’honneur de 
dem ander au G ouvernem ent suisse s’il est prêt à prendre toutes mesures nécessaires pour obte
nir aussitôt que possible la ratification de cette Convention et la signature du dit protocole, afin 
d ’assurer la collaboration la plus étroite entre les nations dans la question de la suppression de 
l’abus de l ’opium et autres drogues nuisibles.
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confirmé par le Ministère des Affaires étrangères des Pays-Bas — que le représen
tant du Conseil fédéral a signé le Protocole de clôture de la Conférence internatio
nale de La Haye de 1914 le 25 juin de la même année. Nous vous serions, en 
conséquence, reconnaissants de consentir à rectifier dans ce sens les indications 
contenues dans votre lettre du 6 juillet.

De plus, l’annexe «Renseignements demandés au Gouvernement suisse» à la 
lettre du Secrétariat Général N° 12 a 18499/1717, en date du 25 janvier 19223, 
déclare, sous la rubrique «ratification de la Convention sur l’opium et signature 
du Protocole»: «La question est actuellement, croit-on, soumise à l’examen du 
Gouvernement fédéral. » Cette mention nous fait supposer que les assurances que 
nous vous avons données un mois auparavant, soit le 24 décembre 19213, auront 
échappé à votre attention. Nous nous permettons, en conséquence, de les renou
veler.

3. Non reproduit.
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Le Chef du Département de l ’Economie publique, E. Schulthess, 
au Chef du Département politique, G. Motta

Copie
L Bern, 1. April 1922

Die wirtschaftlichen Schwierigkeiten der Schweiz vermehren sich in so intensi
ver Weise, dass nach unserer Überzeugung die Schweiz kaum mehr in der Lage 
sein wird, die bisherige Bevölkerung in angemessener Weise zu beschäftigen. 
Viele Industrien werden ihre Betriebe einschränken müssen, andere können viel
leicht überhaupt nicht mehr bestehen und verlegen die Fabrikation teilweise ins 
Ausland. Sie kennen die Lage selbst und auch unsere Ansichten über die recht 
trübe Zukunft. Anderseits ist nicht daran zu denken, dass das Land auf die Länge 
eine so gewaltige Zahl von Arbeitslosen unterhalten kann. Die wirtschaftliche 
Last ist unerträglich, die moralischen Folgen wären fast noch schlimmer.

Unter solchen Umständen drängt sich die Frage auf, ob nicht ein Teil unserer 
Bevölkerung gezwungen sein wird, auszuwandern. Hat der Bund bis jetzt in dieser 
Beziehung eher abwehrend gewirkt, so wird er unter Umständen in Zukunft hel
fen müssen, die Abwanderung zu organisieren und rationell zu gestalten. Unseres 
Erachtens handelt es sich zunächst darum, festzustellen, wohin gegenwärtig eine 
Auswanderung möglich und empfehlenswert ist, und in zweiter Linie wäre die 
Frage zu prüfen, in welcher Weise der Bund in dieser Angelegenheit intervenie
ren soll. Da das Auswanderungswesen Ihrem Departement zugeteilt ist, so 
erscheint es uns gegeben, dass diese Aufgabe auch von Ihnen übernommen wird. 
Es ist allerdings zuzugeben, dass die staatlichen Funktionen sich wesentlich 
anders gestalten werden als bisher. Allein dies ändert u. E. an der Kompetenz
frage nicht. Wir glauben, die Sache sollte zunächst einmal zwischen den Departe-
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